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TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

(Renvoyée à la Commission de la défense nationale .)

Paris, le 6 mars 1958 .

Monsieur le Président ,

Dans sa séance du 6 mars 1958, l'Assemblée Nationale
a adopté, avec modification , en première lecture , une propo
sition de loi , adoptée par le Conseil de la République, relative
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à l' application aux personnels militaires des majorations
d'ancienneté prévues par la loi n° 50-729 du 24 juin 1950
modifiant l'article 8 de la loi n° 48-1251 du 6 août 1948 et par
la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951 .

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la
Constitution, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition de loi , dont je vous prie de
vouloir bien saisir le Conseil de la République .

L'Assemblée Nationale a pris acte de ce que le Conseil
de la République dispose , pour sa deuxième lecture, d'un délai
maximum de cent jours de session à compter du dépôt de cette
proposition de loi sur son Bureau .

. le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet
envoi .

Agréez, Monsieur le Président , l'assurance de ma haute
considération .

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER

L'Assemblée Nationale a adopté, avec modification , en
première lecture , la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier .

Les personnels militaires à solde mensuelle, servant au
delà de la durée légale , entrant dans le champ d'application ,
soit de la loi n " 48-1251 du 6 août 1948 , soit de la loi n° 51-1124
du 26 septembre 1951 , bénéficient pour la détermination de
leur échelon de solde des majorations d'ancienneté fixées ,
selon le cas, par la loi n " 50-729 du 24 juin 1950 ou par la loi
n° 51-1124 du 26 septembre 1951 .
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Art. 2.

Ces majorations, qui n'ont d'effet que sur la détermina
tion de l'échelon de solde, et par voie de conséquence sur la
pension , s'appliquent aux éléments qui déterminent celui-ci.
savoir :

En ce qui concerne les officiers :
— simultanément à l'ancienneté des services et à l'an

cienneté de grade ;
En ce qui concerne les sous-officiers et les hommes de

troupe :
— à l'ancienneté des services.

Les majorations en cause sont accordées en une seule
fois et s'appliquent durant toute la carrière lorsqu'elles con
cernent l'ancienneté des services.

Lorsqu'elles concernent l'ancienneté dans le grade, ces
majorations sont utilisées dans la limite où elles sont néces
saires pour accéder à l'échelon de solde le plus élevé dans le
- rade détenu à la date à laquelle sont devenues exécutoires les
lois du 6 août 1948 et du 26 septembre 1951 . Le reliquat éven-
iuel est utilisé lors de la nomination au grade supérieur.

Art. 3 .

La situation des personnels intéressés sera, sur leur
demande, revisée en conséquence :

— à compter du 8 août 1948 pour les bénéficiaires de la
loi n " 48-1251 du 6 août 1948 ou à compter du 28 septembre
1951 pour les bénéficiaires de la loi n° 51-1124 du 26 sep
tembre 1951 , pour les personnels en service à ces dates ;

— le cas échéant , à compter de la date de leur entrée ou
de leur retour au service si cette date est postérieure au 8 août
1048 ou au 26 septembre 1951 selon les cas.

Art. 4.

Dans le cas où certains personnels ayant rendu des ser
vices distingués dans la Résistance et présentant par ailleurs
l'aptitude requise pour recevoir de l'avancement , n'auraient
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manifestement pas fait l'objet d'un développement de carrière
aussi avantageux que celui dont ont bénéficié , dans le même
temps, d'autres personnels ayant présenté un ensemble de
titres comparables, les mesures suivantes seront appliquées :

1° Les personnels qui seraient déjà rayés des cadres à la
date à laquelle ils recevront application des présentes disposi
tions pourront faire l'objet , soit d'une modification de la date
de prise de rang dans le grade qu'ils détenaient lors de leur
radiation, soit d'une promotion rétroactive au grade supérieur
sans modification de leur position ;

2° Les autres personnels pourront faire l'objet d' une
modification de la prise de rang dans leur grade ; ils pourront ,
en outre , éventuellement , en cas de promotion au grade supé
rieur, bénéficier alors d'une prise de rang rétroactive .

Ces mesures ne pourront être prises, par décret, que sur
proposition présentée au Ministre par des Commissions compé
tentes en matière d'avancement et de résistance dont la compo
sition sera fixée par arrêté dans un délai de trois mois après
la promulgation de la présente loi .

Art. 5.

Les décisions portant application aux personnels mili
taires des dispositions de la présente loi devront être prises par
le Ministre de la Défense nationale et des Forces armées et
rendues publiques :

— avant le 30 juin 1958, pour les personnels militaires
dont les dossiers auront été examinés avant le 1 " avril 1ifâ8
par la commission centrale prévue par l'article 3 de la loi du
26 septembre 1951 ;

— dans les trois mois qui suivent leur examen par la
commission susvisée pour les dossiers pour lesquels ladite
commission émettra son avis postérieurement au l w avril 1itS.

Délibéré en séance publique, cà Paris, le 6 mars 1958 .

Le Président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUA


